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Bonjour à toutes et tous : 

- Mme la Conseillère Départementale 

- Mmes et MM les adjoint-es de Saint-Germain-Laprade 

- Mmes et MM les conseillers municipaux 

- M Michel Tourette, Président de l’Association Nationale des 
Membres de l'Ordre National du Mérite de Haute-Loire 

- Mme Elisabeth Pugnère et la famille de Mme Augusta Badiou 

- M Daniel Exbrayat et sa famille 

- Mme Martine Cornu et sa famille 

- Mme Jacqueline Forestier 

- Mesdames et Messieurs les collègues maires ou leurs 
représentants des communes voisines avec qui nous nous 
entraidons 

- Adjudante Manon Fouques de la Gendarmerie de Saint-Julien-
Chapteuil 

- MM les sapeurs-pompiers de la caserne de Saint-Julien-Chapteuil 

- Mmes et MM les agents de la commune et du Sivom de FEV 

- Mesdames les directrices et enseignantes des écoles de la 
commune 

- M le Président de l’ADMR 

- Mmes et MM les Président-es des cinquante associations de la 
commune 

- Mmes et MM les représentants de l’APAJH43 

- M Sarrazin représentant Alliade Habitat 

- Soeur Marinette de la communauté de religieuses de St Germain 

- Les membres de l’Equipe d’Animation Pastorale de la paroisse 

- Habitantes et habitants de St Germain et d’ailleurs 

 

Merci à toutes et tous pour votre présence 



Vœux 2026 de la municipalité de Saint-Germain-Laprade 

GC 

2 

J’excuse l’absence de Monsieur le Préfet, de Michel Chapuis 
Président de la CAPEV, de Danièle Vallery Vice-Présidente du 
Sivom de FEV, de Franck Paillon maire de Blavozy, de Christophe 
PAL maire du Monteil, d’André Ferret maire de Saint-Julien-
Chapteuil, Pierre Bressel maire de Lantriac, de Mireille Bonnet 
directrice de l’école publique du bourg, de Caroline Blais directrice 
de la crèche, 

 

Enfin, nous avons également une pensée particulière pour toutes celles 
et ceux qui traversent un moment difficile, la séparation, la maladie et qui 
n’ont pu être présents ce soir. 

Comme chaque année, je souhaite vous faire un petit tour d’horizon des 
moments forts qui ont marqué l’année 2025. 

Avant de parler de notre commune, permettez-moi de prendre un instant 
pour évoquer la situation nationale et internationale. 

Nous entrons en 2026 dans un contexte marqué par de profondes 
incertitudes. Conflits qui durent, tensions géopolitiques, dérèglement 
climatique, fragilités économiques, inquiétudes sociales… tout cela pèse 
sur les peuples, sur les États et, bien sûr, sur les territoires. En France, 
les collectivités locales sont confrontées à des contraintes financières 
inédites, à des réformes successives, parfois difficiles à comprendre 

pour les élu-es locaux et nos concitoyens qui ont une attente toujours 
plus forte de proximité, de protection et de sens pour notre 
environnement. 

Dans ce contexte, le rôle des communes est plus essentiel que 
jamais. Parce que c’est ici, au plus près des habitants, que se construit 

le quotidien, que se maintient le lien social, que se traduisent 
concrètement les politiques publiques. À Saint-Germain-Laprade, nous 
avons toujours fait le choix de ne pas subir mais d’agir. De rester fidèles 
à une ligne claire : le pragmatisme, l’écoute et l’action, ensemble au 
service de l’intérêt général. 

Et cette politique locale dans notre commune, ce n’est pas qu’aujourd’hui 
qu’elle se pratique. J’aimerais ce soir mettre à l’honneur une grande 
dame qui a énormément compté pour la commune et son 
développement et nous a quittés en juillet 2025. Je veux parler bien sûr 
de Mme Marcelle BADIOU, née BRIVES, plus connue sous le prénom 
d’Augusta BADIOU en tant que 1ère édile de la commune de Saint-
Germain-Laprade. Permettez-moi de retracer son parcours : 
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Marcelle Augusta Badiou s’est éteinte le 7 juillet dernier, à l’âge de 93 
ans, laissant derrière elle un héritage marqué par plus de trente années 
de dévouement à la tête de notre commune. Son parcours, à la fois poli-
tique, social et culturel, incarne celui d’une femme de conviction dont 

l’action a profondément transformé le visage de sa ville et inspiré plu-
sieurs générations. 
Femme engagée, femme pionnière 

Augusta Badiou a exercé ses responsabilités avec courage et 
détermination dans un monde politique et communal qui, à l’époque, 
laissait encore peu de place aux femmes. Femme de caractère, elle a su 
s’imposer par son sérieux, sa constance et son humanité. 
Une maire bâtisseuse 
Arrivée de Lantriac, où elle occupait un poste d’adjointe de 1965 à 1971, 
elle est élue maire en 1971. Augusta Badiou était la 2ème femme à occu-
per ce poste en Haute-Loire. Son arrivée coïncide avec l’arrivée de l’eau 
potable sur la commune. Elle a mené avec détermination et vision un 
projet de développement ambitieux pour Saint-Germain-Laprade. Parmi 

ses réalisations les plus marquantes figure le lancement de la zone d’ac-
tivités de Blavozy Saint-Germain. Ce projet a dynamisé l’économie lo-
cale et attiré de nouvelles entreprises. 
Pendant les 30 années de ses mandats de maire et avec la collaboration 
des équipes municipales successives et l'aide précieuse de Marie-An-
drée Demaïs, la Secrétaire de mairie, elle a dû faire face à de nombreux 
débats notamment la déviation de la RN 88 à Fay-La-Triouleyre, l'exploi-
tation de la carrière d'argile à Malescot, les 4 extensions de la zone de 
Laprade, à commencer par l'usine Michelin et les cessions de terrain 
pour l'implantation de l'usine MSD (aujourd'hui Fareva) furent des mo-
ments très difficiles accompagnés d’âpres discussions. 
Elle est également à l’initiative de l’aménagement du réseau d’eau cou-
rante à Fay-la-Triouleyre (1973), du nouveau cimetière Saint-Régis, des 

Berges fleuries... 
En 2000, lors de la création de la Communauté d’agglomération du Puy-
en-Velay, elle est élue vice-présidente et s’est battue pour ne pas perdre 
les acquis de notre commune. Sous son impulsion, la commune a connu 
un essor industriel et commercial sans précédent qui s’est s’accompa-
gné d’une croissance démographique significative : de 1 491 habitants 
en 1976, la population est passée à 3 500 aujourd’hui. 
 
 
 
 
Une femme engagée pour sa commune 
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Son engagement ne s’est pas limité à l’économie. Consciente des be-
soins croissants de la population, elle a piloté la construction de 143 lo-
gements sur le secteur du Mont Faron en 1979 ainsi que l’agrandisse-
ment des écoles maternelles et primaires, la création d'un restaurant mu-

nicipal, l’organisation du ramassage scolaire et la réalisation d’équipe-
ments publics majeurs comme le complexe sportif et le lancement du 
Centre Culturel. Elle est aussi à l'origine du quartier Fondneuve autour 
de la place de l'Europe. Elle a également veillé au développement des 
réseaux posant les bases d’une commune moderne et attractive. 
Une femme engagée et bienveillante 
Augusta Badiou a toujours placé l’humain au cœur de son action. Ses 
proches collaborateurs à la mairie soulignent son écoute et sa bienveil-
lance, qualités qui ont forgé son image d’une élue proche des citoyens. 
Son engagement a été salué par la distinction d’officier de l’Ordre Natio-
nal du Mérite, une reconnaissance officielle pour services rendus à la 
collectivité. Je remercie d’ailleurs Michel Tourette, Président de l’Asso-
ciation Nationale des Membres de l'Ordre National du Mérite de Haute-

Loire, pour sa présence ce soir.  
Même après ses mandats, elle est restée active dans la vie culturelle et 
associative : clubs services, centre de la dentelle, comité de jumelage, 
cérémonies du souvenir où elle portait fièrement le drapeau ou encore 
visites régulières en maisons de retraite. Son engagement pour la place 
des femmes dans la société a également marqué ceux qui l’ont côtoyée, 
notamment son action dans le club Soroptimist en Haute-Loire, 
association d’une centaine d’années, accréditée par l’ONU, dont le but 
est un réseau de femmes exerçant une activité professionnelle et aidant 
de leurs compétences dans des actions locales, en faveur des droits 
humains et du statut de la Femme. 
Augusta Badiou incarne une joie de vivre contagieuse 
Au décès de son époux en 1999, Madame Badiou s’installe dans le 

bourg de Saint-Germain-Laprade. Puis en 2009, elle déménage au Puy-
en-Velay, pour se rapprocher de son neveu. En 2019, Augusta Badiou a 
rejoint la résidence de personnes âgées « Vert Bocage » à Brives-Cha-
rensac où elle a continué à rayonner auprès des résidents apportant ré-
confort et joie de vivre. 
Touchée par la maladie en 2019, elle a vu ses forces diminuer mais son 
esprit et sa générosité sont restés intacts jusqu’à son dernier souffle. 
 
 
Mme Badiou, c’est aussi un héritage impérissable 
Ses nombreux amis et connaissances gardent d’elle le souvenir d’une 
femme d’exception dont l’énergie, la conviction et la gentillesse ont mar-
qué la vie locale. 
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En tant qu'élus, nous tenions à saluer la mémoire d’une femme qui a su, 
par son action et son humanité, laisser une empreinte indélébile sur 
Saint-Germain-Laprade et bien au-delà. 
 

Aussi, avec sa famille, nous allons maintenant inaugurer une plaque 
pour honorer la mémoire de Mme Badiou en donnant son nom à la salle 
polyvalente dans laquelle nous sommes réunis aujourd’hui. 

 

Déplacement dans le hall d’entrée, des élu-es et des membres de la famille, 

Dévoilement de la plaque et affichage de celle-ci sur l’écran de la salle,  

Retour sur la scène et remise d’un bouquet de fleurs à Mme Elisabeth Pugnère, sa 
nièce. 

 

A la suite d’Augusta BADIOU, deux autres maires se sont succédés, je 
veux bien sûr parler de : 

- Daniel Exbrayat de 2001 à 2014  

- et d’André Cornu de 2014 à 2021. 

Monsieur le Préfet, M Yvan Cordier, qui n’a pas pu être présent du fait du 
devoir de réserve dans cette période pré-électorale, m’a demandé de 
bien vouloir remettre en son nom, au nom de l’Etat, le diplôme de maire 
honoraire à Daniel Exbrayat et à titre posthume pour André Cornu, à sa 
femme Martine. 

L'honorariat est un titre honorifique attribué par le Préfet aux anciens 
maires qui ont exercé des fonctions municipales pendant au moins 18 
ans. Il s’agit d’une reconnaissance des services rendus par les anciens 
élus locaux et, bien qu'il n'apporte pas d'avantages financiers, il 
représente une distinction honorifique. 

 

Lecture du courrier de M le Préfet à Daniel Exbrayat ; remise du diplôme à Daniel et 
d’un bouquet de fleurs à Marie-Thérèse, son épouse. 

Lecture du courrier de M le Préfet à Martine Cornu ; remise du diplôme et d’un 
bouquet de fleurs. 

Comme je vous le disais au début de mon intervention, le rôle des 
communes est plus essentiel que jamais. Parce que c’est ici, au plus 

près des habitants, aujourd'hui comme par le passé, que se construit le 
quotidien, que se maintient le lien social, que se traduisent concrètement 
les politiques publiques. Une des valeurs essentielles partagées sur 
notre commune est la solidarité. Cette solidarité pilotée par des 
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associations de la commune se traduit par une générosité qui permet de 
soutenir des projets, des avancées médicales et autres actions 
solidaires. Je vais maintenant donner la parole aux représentants des 
Foulées de Saint-Germain qui pilotent pour la 3ème année consécutive 
la journée solidaire du 24 janvier prochain. 

 

Intervention des foulées de St Germain 

 

Je vous propose maintenant de revenir sur quelques faits marquants de 
l’année 2025. 

- Le 13 juin dernier, nous avons fêté l’anniversaire des 20 ans du 
Centre Culturel en présence du Préfet et des différentes 

personnes qui ont contribué à ce que ce lieu soit bien plus qu’un 
équipement public. Il est le fruit d’un engagement collectif, d’une 
vision à long terme portée par plusieurs générations d’élus, de 
professionnels, de bénévoles et d’habitants. 

- En juin également, nous avons finalisé la mise à jour complète du 
Plan Communal de Sauvegarde, fruit de 4 années de travail en 
lien avec les 12 risques majeurs identifiés lors du conseil municipal 
de 31 août 2022 

- Le 2 juillet nous avons inauguré le quartier durable de 
Naquera. Dans un monde où la question du logement, de 
l’environnement et du cadre de vie est centrale, ce projet porte une 
ambition politique forte : celle d’un développement maîtrisé, 
respectueux de nos paysages, attentif aux équilibres sociaux et 
environnementaux. Ce nouveau quartier, c’est une réponse locale 
à des enjeux globaux : habiter mieux, consommer moins, le vivre 
ensemble. 

 

 

 

- Dans le courant de l’été, la commune a obtenu le Label “Territoire 
Bio Engagé”. Ce label n’est pas symbolique. Il est le fruit d’un 
travail collectif, mené avec nos agriculteurs, avec le restaurant 
municipal, avec l’ensemble des acteurs concernés. Il affirme une 

orientation politique claire : soutenir celles et ceux qui produisent 
localement, favoriser une alimentation saine et accessible et 
inscrire notre commune dans une démarche durable et 
responsable. 
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- 2025 a aussi confirmé notre volonté de faire confiance à la 
jeunesse avec la mise en route du circuit de VTT trial aux 
Jonchères. Ce projet a été proposé et ensuite co-construit avec 

un groupe d’une dizaine de jeunes adolescents. Cette initiative qui 
avait débuté tout début 2025, montre qu’une autre manière de faire 
de la politique locale est possible. Il s’agit d’associer les jeunes, les 
responsabiliser, leur donner une place réelle dans les projets 
communaux. 

 

Vidéo témoignage des jeunes porteurs du projet et prise de parole de l’un d’entre eux  

 

L’engagement de la jeunesse peut commencer dès le plus jeune âge. 
Pour la deuxième année consécutive, des élections ont été organisées 
dans toutes les écoles de la commune afin d’élire le conseil des enfants. 

Ces enfants de Cm1 et Cm2 ont pris avec sérieux leur rôle de 
représentants de leur école et travaillent ensemble, toute école 
confondue, pour expérimenter la citoyenneté, l’argumentation, le débat, 
le choix démocratique. Ils apprennent aussi la frustration et les 
compromis du vivre ensemble et de la décision collective. 

A l’aube de 2026, dans un contexte global exigeant, parfois anxiogène, 
nous devons restons unis et solidaires :  

- Entre nous, habitants, enfants, jeunes, familles, ainés, 

- dans notre tissu associatif, 

- avec nos forces économiques et agricoles, 

- avec l’engagement des élus et des agents municipaux. 

Pour 2026 et la suite, les défis sont nombreux mais la confiance est là. 
Et c’est ensemble, avec lucidité, responsabilité et ambition, que nous 
continuerons à construire l’avenir de Saint-Germain-Laprade. 

Tout ce qui est mis en œuvre au niveau communal se fait en grande 
partie grâce à l’implication des employé-es communaux et du Sivom de 
FEV. Quel que soit leur métier, ils sont au service de la population et leur 
action permet de faciliter la vie nos concitoyens, d’entretenir et prendre 
soin du bien commun. En tant que maire, je vous remercie pour votre 
investissement de tous les jours dans le service public qui vous est cher. 

Le protocole nous interdisant de faire état du bilan de mandat, je 
terminerai néanmoins mon propos en remerciant tou-te-s les élu-es qui 
se sont engagé-e-s tout au long de ce mandat et qui vont continuer 
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jusqu’au 15 mars, date des prochaines élections municipales partout en 
France. 

Soyez toutes et tous sincèrement remercié individuellement, adjoint-e, 
délégué-e et simple conseiller-ère municipal-e, pour votre action 
collective au service de la commune, au service de la société. 

Un grand merci également à leurs conjoints et familles qui les ont 
accompagnés dans cet exercice pour l’intérêt général. Un grand merci 
en particulier à Isabelle et à mes enfants qui m’ont permis de vivre cette 
expérience passionnante ! 

Beaucoup s’interrogent pour savoir si le maire se représente. Alors, oui, 
comme vous avez peut-être pu le voir dans la presse locales ces 
derniers temps, avec quelques sortants, formant une nouvelle équipe, 
nous nous représenterons au suffrage des électrices et électeurs de 
Saint-Germain-Laprade. 

 

Enfin, pour terminer, un grand merci à Maxime Jacon et son équipe du 
restaurant municipal qui nous ont concocté un buffet pour régaler nos 
papilles. Tout a été confectionné au restaurant avec un maximum de 
produits locaux. Je remercie Jean-Christophe Vera et l’équipe de Patrice 
Chanal pour la partie communication et le premier adjoint, Bernard 
Nouvet, toute l’équipe d’élu-e-s, pour l’organisation de cette soirée et le 

service ! 

A chacune et chacun d’entre vous, avec toute l’équipe municipale, 
j’adresse mes vœux les plus chaleureux de santé, de bonheur et d’énergie 
pour cette nouvelle année 2026 ! 

Et place à la convivialité et au verre de l’amitié ! 

 


